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n° 103 483 du 27 mai 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 29 mars 2013.

Vu l’ordonnance du 10 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. KPWAKPWO NDEZEKA,

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante invoque en substance des problèmes avec les

autorités congolaises.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut notamment, sur la base de constats qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment une incapacité pour le requérant à fournir suffisamment d’informations concernant les deux

personnes qu’il aurait hébergées, ainsi que son incapacité à fournir une explication à leur arrestation.

Elle remarque également que le requérant a vécu chez lui plusieurs jours entre son retour de Kikwit et

son arrestation alléguée alors qu’il était recherché activement depuis plusieurs semaines. Elle souligne

enfin l’attitude passive du requérant, lequel n’aurait plus entretenu de contact avec son oncle, celui-là
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même qui pouvait lui donner des informations sur sa propre situation et sur les risques encourus en cas

de retour. Par ailleurs, elle constate que le requérant s’est avéré incapable de donner la moindre

information sur les deux endroits où il aurait été détenu, que ce soit le nom de la commune ou un

quelconque élément permettant de situer un minimum ces lieux, alors qu’à chaque fois il en est sorti.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent en l’espèce à motiver le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une

raison de craindre d’être persécutée ou d’un risque réel de subir des atteintes graves, à raison des faits

qu’elle allègue.

3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs de la

décision attaquée. Elle se limite en effet au simple rappel général d’éléments de son récit, mais

n’oppose en particulier aucune explication aux motifs de la décision attaquée, en sorte que ces derniers

demeurent entiers.

Ainsi elle reprend les déclarations du requérant quant à l’accusation portée contre lui, où il évoque «

toute sorte d’accusation », cependant, il ne suffit pas de mentionner pléthore de motifs d’accusation et

de ne les étayer par aucun élément suffisamment circonstanciés, ce qui est en l’espèce le cas, au

risque de considérer ces craintes comme purement hypothétiques.

En ce qui concerne les deux personnes prétendument hébergées par le requérant, la partie requérante

se contente de reproduire les propos du requérant sur leur rencontre. Cependant, force est de constater

qu’il ne ressort pas « beaucoup d’informations » de ce passage, comme le relève la partie défenderesse

dès lors qu’ils sont supposés avoir effectué ensemble un long voyage en bateau et qu’ils auraient

ensuite vécu une quinzaine de jours chez le requérant. Il n’apparaît en rien excessif d’attendre du

requérant qu’il puisse fournir d’autres éléments plus précis et circonstanciés. En tout état de cause, la

partie requérante n’apporte aucune information qui infirmerait le constat de la partie défenderesse.

Sur les motifs d’arrestation de ces deux individus, la partie requérante s’attache, en substance, à

démontrer que le requérant s’interrogeait dans un premier temps sur les circonstances d’interpellation

de ces deux hommes afin d’en comprendre les « vraies raisons » et non d’expliquer les motifs de leur

arrestation et que ce n’est que plus loin dans l’audition qu’il explique clairement à la partie défenderesse

le motif de leur arrestation. Cependant, cela n’est pas correct ne fut-ce qu’à la lecture des extraits

reproduits dans la requête. En effet, le requérant en page 16 énonce clairement « Ces deux personnes

étaient interpellées. Je ne sais pas pourquoi », alors qu’en page 17 il évoque un motif. Ensuite, force est

de constater que les réponses avancées sous forme d’interrogation relèvent plus du caractère de

l’hypothèse formulée devant l’agent traitant que de la démonstration du questionnement intérieur du

requérant lorsqu’il a appris leur arrestation. Partant, dans la mesure où il aurait appris la raison de leur

arrestation lorsqu’il a été interpellé (page 17), le Conseil ne comprend pas pourquoi le requérant n’a pas

éviter pareil quiproquo, à le supposer établi. Or, dans la mesure où il déclare devant l’agent traitant,

tantôt ne pas connaître les raisons de leur arrestation et tantôt l’avoir appris lors de son arrestation, la

partie défenderesse a valablement pu lui en faire grief comme cela est reproduit dans la décision

attaquée.

Sur le grief selon lequel le requérant a vécu chez lui plusieurs jours entre son retour de Kikwit et son

arrestation alléguée alors qu’il était recherché activement depuis plusieurs semaines, la partie

requérante n’oppose aucune argumentation, en sorte que ce motif, après examen du dossier

administratif, apparaît établi et pertinent.

Le même constat se pose quant à l’attitude passive du requérant à l’égard de sa situation actuelle au

Congo.

S’agissant de l’incapacité pour le requérant de donner la moindre information sur les deux endroits où il

aurait été détenu, que ce soit le nom de la commune ou un quelconque élément permettant de situer un

minimum ces lieux, alors qu’à chaque fois il en est sorti, la partie requérante argue que « c’est encore

sans pertinence que le CGRA reproche au requérant de n’avoir pas pu situer les deux lieux de sa

détention, alors qu’il a expliqué qu’il a été amené à des destinations inconnues, qu’il y a été conduit

avec brutalité et violence lors de sa 2ème détention pendant laquelle il s’est évadé avec l’aide de son

oncle ». Cependant, de telles paraphrases ne constituent pas des explications qui convainquent le

Conseil dès lors qu’ayant été conduit dans de tels lieux et en étant ressorti, en sorte qu’il peut être
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raisonnablement attendu de la part du requérant qu’il puisse fournir des indications plus précises et

consistantes sur ce genre de question, comme ne manque pas de le souligner la partie défenderesse,

quod non.

Le Conseil note pareillement que la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité des craintes

alléguées. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver que

le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de convaincre

l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de persécution au

sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le

bien fondé des craintes ou risques qui en dérivent.

S’agissant des documents déposés à l’appui de la demande, le Conseil n’aperçoit aucun

développement pertinent en termes de requête qui infirmerait le développement de la partie

défenderesse et partant force est de constater que ces documents ne permettent pas de restaurer la

crédibilité défaillante du récit du requérant. Ainsi les articles de presse font références aux incidents liés

à la révolte des Enyele de manière générale, aucune référence au requérant n’y figurant. Les

affirmations contenues en termes de requête selon lesquelles ces documents corrobore les arrestations

« d’un groupe de personnes suspectées d’y avoir participé, auquel le requérant est assimilé par les

autorités de son pays » relève de l’affirmation gratuite.

S’agissant de l’article de presse déposé à l’audience et relatif au procès des présumés auteurs de

l’attaque contre la résidence du Président de la République Démocratique du Congo ainsi que du camp

militaire Kokolo intervenue le 28 mai 2012, ce document ne permet pas de rétablir la crédibilité

défaillante du récit avancé par le requérant, outre qu’aucun élément le concernant ne figure dans ce

document.

En ce qui concerne les autres documents, le Conseil fait siens les motifs de la décision attaquée,

lesquels ne sont pas autrement contestés par la partie requérante.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

4. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel à son récit et se réfère pour le surplus aux écrits de procédure.

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas qu'elle a des raisons de craindre d'être persécutée

ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves, en cas de retour dans son pays. Le

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la loi.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

6. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué sur la demande d’asile en

confirmant la décision attaquée. Par conséquent, la demande d’annulation fondée sur l’article 39/2, §

1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille treize par :

M. S. PARENT, président f.f.,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. PARENT


